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Le tribunal estime la facture
de la Canopée trop élevée
Un avenant au contrat du marché du futur toit du Forum a été
annulé car il faisait état d'une augmentation des tarifs de 28 %.

AUDESÉRÈS

URBANISME C'est un revers pour la

MaJrie. Le tribunal administratif a an-

nulé, vendredi dernier, un avenant à

un contrat signé dans le cadre de la ré-

novation du Forum des Halles, dont les

travaux ont débuté en 2010. Dans la

foulée, la Mairie de Paris a annoncé

qu'elle allait faire appel de ce jugement.

Au centre du litige, la Canopée, ce

toit en verre géant de 14 mètres de

haut qui dominera l'entrée du Forum

rénové. Pour concevoir cette œuvre

ambitieuse, les architectes Patrick

Berger et Jacques Anziutti, ont fait

flamber de 28 % leurs honoraires, pas-
sant de 19,6 à 25,2 millions d'euros de-

puis la signature d'un premier contrat

fin 2007, notamment à l'issue d'un

troisième avenant au contrat signé dé-

but 2011. Une envolée contre laquelle

l'association Accomplir, qui s'oppose

depuis une diZaine "d'années au projet

de rénovation du Forum des Halles, et

le préfet de région de Paris, Daniel Ca-

nepa, ont déposé des recours auprès

du tribunal administratif.

«Je m'étonne
de la log;iq1Jleen dents
scie

administratif »
JEAN-FRANÇOIS LEGARET,

MAIRE DU 1ER ARRONDISSEMENT

Si le tribunal a jugé qu'Accomplir

n'avait pas d'intérêt à agir, en revan-

che, il a validé la plainte du préfet.

Certes, des études supplémentaires et

certaines modifications peuvent justi-

fier un changement des conditions du

contrat. Mais le tribunal a jugé que près

de 30 % de hausse, décidément, c'était

beaucoup ... Selon lui, « l'augmentation

de 28 % du montant du marché excède

la fourchette de 15 à 20°/" commune-

ment admise par la jurisprudence ».

Et estimé que cette envolée boule-

versait l'équilibre du contrat. En

conséquence, le tribunal a demandé à la

SemPariSeine, mandataire de la Ville de

Paris, de renégocier l'avenant avec le

groupement d'architectes d'ici au

31 mai 2012 dans la limite de IS % de

hausse par rapport à sa rémunération

initiale. Un délai au terme duquel, si

aucun accord n'était trouvé, la Ville

devrait renégocier avec un nouveau

maitre d'œuvre, risquant alors de re-

tarder les travaux.

Pour le moment, le début de la

construction est préVu en février, pour

une livraison qui devrait intervenir en

2014, tandis que la rénovation globale

du Forum, comprenant une vaste mo-

dification des accès au RER, ne devrait

être achevée qu'en 2016. En attendant,

le chantier n'est pas suspendu, ont

souligné le tribunal et la Ville.

Un projet lancé il y a dix ans
De son côté, Jean-François Legaret,

maire du 1er arrondissement, se félicite

de cette décision, mais « s'étonne de la

logique en dents de scie du tribunal ad-

ministratif qui, aujourd'hui, annule

l'avenant avec les architectes Berger et

Anziutti alors qu'il n'avait pas sanction-

né enjuin 2011 un avenant au moins aussi

dérogatoire aux règles de droit signé

avec l'architecte David Mangin ». Le
pr~fet Daniel Canepa s'est, lui, réjouit

hier dans Le Journal du dimanche de

pouvoir « faire faire des économies aux

contribuables parisiens ». La facture

globale de cet énorme chantier, qui bat

son plein actuellement, s:élève à

802 millions d'euros - dont 176millions

pour la Canopée elle-même et 60 affec-

tés à la provision pour aléas, compte

tenu de la difficulté de ce vaste projet,

lancé il ya une dizaine d'années .•

Quoi de neuf

,
L'Installation de la cité de chantier

se poursuit avec notamment la mise
en place et l'aménagement intérieur
de nouveaux bungalows.

Pendant que l'aire de jeux pour

enfants de 7 à 12 ans sort
doucement de terre, celle dédiée
provisoirement aux plus petits

est en cours de création. Quant
aux pavillons Willerval, ils tirent

peu à peu leur révérence:
la démolition de la structure

des bâtiments s'achève.
En sous-sol, même remue-

ménage: le ppssage des Lingères,

reliant ia rue Berger à la place
Marguerlte-de-Navarre

est rétrécis jusqu'à fin février
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